
 
REPUBLIQUE FRANÇAISE NOUVELLE CALEDONIE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt trois, le mercredi 20 décembre à dix-huit  heures, le conseil  municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Sonia
LAGARDE, Maire.

ETAIENT PRESENTS : 

DATE DE CONVOCATION
14/12/2023

DATE D'AFFICHAGE
14/12/2023

Mme Sonia LAGARDE
M. Jean-Pierre DELRIEU
Mme Chantal BOUYE
Mme Fabienne CHARDIGNY
M. Tristan DERYCKE
M. Warren NAXUE
Mme Françoise SUVE
Mme Pascale SERVENT
M. Michel FONGUE
Mme Janine BAJON
Mme Vaimoe ALBANESE
Mme Isabelle LAFLEUR
M. Nicolas BRIGNONE
Mme Cindy PRALONG
Mme Valérie LAROQUE
M. Christophe DELESSERT
Mme Stéphanie PAIMAN
M. Alexandre MACHFUL
M. Bruno CAPY
Mme Tuilogona O'CONNOR

M. Marc LE LEIZOUR
Mme Anne-Christine CHIMENTI
Mme Kimberley BARONI
M. Christophe DELIERE
M. Michel DESMEUZES
Mme Christine BELLET
M. Jean-Marie FIRMIN-GUION
M. Claude CHARLOT
Mme Muriel GERMAIN
Mme Christiane SARIDJAN
Mme Magali MANUOHALALO
M. Jérémie KATIDJO-MONNIER
M. Emmanuel BERART
M. Eric MELTESALE
Mme Christine LE SAINT
M. Bernard LAVANDIER
M. Jonas TAOFIFENUA

formant la majorité des membres en exercice.

ABSENT  S   EXCUSE  S :

Nombre de
conseillers en exercice

: 53

Nombre de présents : 37
Nombre de votants

(12 procurations)
: 49

M. Makaokio FIHIPALAI
M. Joseph BOANEMOA
Mme Laurie HUMUNI
Mme Jeanne POELLABAUER
M. Patrick GUILLON
Mme Diane BUI-DUYET
M. Marc ZEISEL
M. Philippe BLAISE
Mme Naïa WATEOU

M. Luc BRUN
Mme Charlotte THAIAWE
Mme Laurène CASSAGNE
Mme Liliane CONDOUMY
M. Patrick SAKOUMORI
M. Daniel HINSCHBERGER
Mme Veylma FALAEO

Madame Kimberley BARONI a été élue secrétaire de séance.

ABSTENTION  S   :
Mme Veylma FALAEO et M. Jonas TAOFIFENUA de « Nouméa c'est vous »

Hôtel de Ville – 16 rue du Général Mangin – BP K1 – 98849 NOUMEA CEDEX
Tél. : (687) 27,31,15 – Fax. : (687) 28,25,58 – E-Mail : mairie@ville-noumea.nc
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DELIBERATION N°  2023-1640
fixant le régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels relevant de la filière incendie

des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics

Le conseil municipal de la ville de Nouméa, réuni en séance publique, le 

VU la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie,

VU la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie,

VU le code des communes de la Nouvelle-Calédonie,

VU la loi du pays n° 2021-4 du 12 mai 2021 relative à la fonction publique de Nouvelle-
Calédonie,

VU la délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie modifiée n° 182 du 4 novembre
2021 prise en application du titre IV de la loi du pays n° 2021-4 du 12 mai 2021 relative à la
fonction publique de Nouvelle-Calédonie,

VU la délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 81 du 24 juillet 1990 portant
droits et obligations des fonctionnaires de Nouvelle-Calédonie,

VU la délibération n° 489 du 10 août 1994 portant création du statut particulier des cadres
d’emplois des personnels de la filière sécurité des Communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs
établissements publics,

VU la délibération du Congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 389 du 11 juin 2008 fixant le
régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels de Nouvelle-Calédonie,

VU la délibération du Congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 125/CP du 6 octobre 2023
portant diverses mesures en matière de fonction publique,

VU  l’arrêté  modifié  n°  1065  du  22  août  1953  modifié  portant  statut  général  des
fonctionnaires de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie,

VU l’arrêté n° 2008-3665/GNC du 5 août 2008 pris en application de l’article 13 de la
délibération n° 389 du 11 juin 2008 fixant le régime indemnitaire des sapeurs-pompiers relevant de
la filière incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics,

VU l’arrêté n° 2019-1415/GNC du 14 mai 2019 pris en application des articles 1er et 2 de
la délibération n° 389 du 11 juin 2008 fixant  le  régime indemnitaire des sapeurs-pompiers de
Nouvelle-Calédonie,

VU la note explicative de synthèse n° 2023/191 du 30 novembre 2023,

La  commission  de  l'administration  générale  et  de  la  prévention  et  sécurité  (cagps)
entendue en séance du 5 décembre 2023

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

ARTICLE 1  er /
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Conformément à l’article 3 de la délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie n° 389
du 11 juin 2008 susvisée, le régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels comporte
trois catégories d’indemnité cumulables fixées comme suit :

1 - INDEMNITE DE FEU

Le taux de l'indemnité de feu est  égal  à 19 % du traitement  indiciaire brut  soumis à
retenue pour pension.

2 - INDEMNITE DE FONCTION

Le montant de l'indemnité mensuelle est égal à 1/12e de la valeur du nombre de points
d'indice nouveau majoré figurant en regard des grades et des différentes fonctions définies ci-
après, de la grille locale des traitements convertie en monnaie locale et affectée du coefficient de
majoration applicable aux fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie.
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Chef d’équipe 15 18 25
Chef d’agrès 25 30 33 33
Chef de groupe 36 42 42 42 42
Chef de salle de 
centre de traitement
de l’alerte

38 41 53 53 53 53

Chef de centre 
de première
intervention

38 41 53 53 53 53

Chef de centre de 
secours

42 46 56 56 56 56

Chef de centre de 
secours principal

62 62 80 100

Chef de service d’un
groupement

62 62 80 80

Chef de groupement 92 105 110 115
Directeur adjoint de 
l’établissement 
public 
d’incendie et de 
secours de 
Nouvelle-Calédonie

110 115 117

Direction de 
l’établissement 
public 
d’incendie et de 
secours de 
Nouvelle-Calédonie

118 120
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Par ailleurs, l'indemnité de fonction dont le montant est calculé conformément au tableau
ci-dessous est versée aux agents ci-après désignés exerçant les fonctions de chef de garde :

Non  officier  titulaire  des  unités
de valeur de chef d'agrès

1/12e de la valeur de 41 points d'indice nouveau majoré

Officier 1/12e de la valeur de 53 points d'indice nouveau majoré

Le sapeur-pompier professionnel exerçant les fonctions mentionnées ci-dessus mais non
titulaire des unités de valeur afférentes bénéficie de la prime correspondant à son grade et aux
unités de valeur acquises.

Ces  indemnités  ne  sont  pas  cumulables.  Toutefois,  l'exercice  de  deux  fonctions
concomitantes  ouvre  droit  à  la  perception  de l'indemnité  la  plus  élevée.  Ces  indemnités  sont
versées aux agents nommés par intérim ou par suppléance, au prorata de la durée de ceux-ci.

3 - INDEMNITES MENSUELLES DE SPECIALITE

Il  est  instauré  une  indemnité  mensuelle  de spécialité  attribuée aux  sapeurs-pompiers
professionnels, à l'exclusion de ceux occupant des emplois de chef de groupement.

Les  agents  concernés  par  cette  indemnité  peuvent  en  bénéficier  sous  réserve
cumulativement :

- d’être titulaires des unités de valeurs correspondant à la spécialité ;
- et d'exercer réellement les spécialités correspondantes.

Le nombre de spécialités pouvant être pris en compte pour le calcul de l'indemnité est
limité à deux.

Les montants maximaux de l'indemnité mensuelle de spécialité sont les suivants :

Catégorie de
spécialité

Niveau de spécialité Indemnité
Le montant de l'indemnité est égal
au 1/12e de la valeur du nombre de
points d'indice nouveau majoré de

la grille locale spécialité des
traitements suivants, converti en

monnaie locale et affecté du
coefficient de majoration applicable
aux fonctionnaires de la Nouvelle-

Calédonie

Logistique -  conducteur  d'engins  pompes,  de 7
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moyens élévateurs aériens et d'engins
spéciaux
- opérateurs CTA CODIS
-  personnel  affecté  au  secteur
logistique  ou  technique  des  moyens
aériens

Opérationnel 1er niveau 7

2e niveau 13

3e niveau et plus 18

Technique
Formation
Prévention
Prévision
Educateur sportif

1er niveau 7

2e niveau 13

3e niveau et plus 18

La liste des spécialités ainsi que les niveaux de spécialités afférents sont arrêtés par le
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

ARTICLE 2 /

Les indemnités telles que prévues par la présente délibération :

- ne sont pas soumises à retenue pour pension ;
- cessent d’être servies aux agents placés en congés administratif, longue maladie et

longue durée ;
- ne sont pas dues aux agents faisant l’objet d’une suspension ;
-  ne peuvent  pas être cumulées avec toute autre indemnité,  prime ou majoration

indiciaire ayant le même objet, notamment les indemnités hiérarchiques.

ARTICLE 3 /

En cas de cumul de fonctions, il est alloué à l'agent concerné, le régime indemnitaire le
plus favorable attaché à l’une de ces fonctions.

Les indemnités telles que prévues par la présente délibération cessent d’être versées aux
agents  inaptes  sauf  lorsque  l’inaptitude  résulte  d’un  accident  du  travail  ou  d’une  maladie
professionnelle reconnue imputable au service.

ARTICLE 4 /

Les  dispositions  de  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  Ville  de  Nouméa  n°
2009/317 du 14 avril  2009 fixant  le  régime indemnitaire  des sapeurs-pompiers  professionnels
relevant de la filière incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements
publics sont abrogées à compter de l'entrée en vigueur de la présente délibération. 
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ARTICLE 5 /

La présente délibération entrera en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication.

ARTICLE 6 /

Le  délai  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Nouvelle-Calédonie  contre  le
présent acte est de deux mois à compter de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «Télérecours
citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 7 /

Le  maire  est  chargé  de  l'exécution  de  la  présente  délibération  qui  sera  enregistrée,
transmise au commissaire délégué de la République pour la province Sud et publiée par voie
électronique.

DELIBERE EN SEANCE PUBLIQUE,  LE  20  DÉCEMBRE
2023

POUR EXTRAIT CONFORME

NOUMEA, LE 26 décembre 2023

Le secrétaire de séance,

Madame Kimberley BARONI

Le   Maire,

SONIA LAGARDE

DESTINATAIRES :

- SUBD ADMINIS. SUD 1
- DF (dont TPS) 2
- DRH 1
- TOUTES DIRECTIONS 12
- MISE EN LIGNE 1


